
 

COMMUNE DE PITRES 
PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU MERCREDI 20 MAI 2026 

 
ORDRE DU JOUR : 

1) INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE : RENOUVELLEMENT DE LA COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS 
(CCID) ; 

2) INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE : DESIGNATION D’UN REPRESENTANT AU COMITE DE PILOTAGE DU SITE 
« BOUCLES DE LA SEINE AMONT, D’AMFREVILLE A GAILLON » ; 

3) INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE : DESIGNATION D’UN REPRESENTANT AU COMITE DE PILOTAGE DU SITE 
« ILES ET BERGES DE LA SEINE DANS L’EURE » ; 

4) INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE : DESIGNATION D’UN REPRESENTANT POUR LA CLECT (COMMISSION 
LOCALE D’EVALUATION DES CHARGES TRANSFEREES) DE L’AGGLOMERATION SEINE-EURE ; 

5) INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE : DESIGNATION D’UN REPRESENTANT POUR LA CIID (COMMISSION 
INTERCOMMUANLE DES IMPOTS DIRECTS) DE L’AGGLOMERATION SEINE-EURE ; 

6) FINANCES LOCALES : DEMANDES DE FONDS DE CONCOURS AUPRES DE L’AGGLOMERATION SEINE-EURE ; 

7) FINANCES LOCALES : TARIFS DU RESTAURANT SCOLAIRE 2026/2027 – CANTINE A UN EURO ; 

8) FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE : TRANSFORMATIONS DE POSTES (AVANCEMENTS INTERNES) ; 

9) INFORMATIONS DIVERSES. 

 
Présents : Florence LAMBERT, Nicolas QUENNEVILLE, Nadège LEVEE, Sabrina EUSEBE, Jean-Louis PAPIN, adjoints, 
Jacques SOREL, Marie DUMONT, Sandra BIANCHET, Olivia AVENEL, Jessica RIBEIRO GONCALVES, Gabriel GRAFF, 
Sébastien BOISSEL, Irène MARIE, Elodie LACOMBE, Ingrid LEVAVASSEUR et Alassane OUMAR, conseillers municipaux.  
 
Absents excusés représentés : Ourida GUEZOUL par Florence LAMBERT, Stéphane DEMONGEOT par Irène MARIE, 
David LECLERCQ par Sébastien BOISSEL et Caroline SINGEOT par Ingrid LEVAVASSEUR. 
 
Absents excusés : David LECOMTE, Vincent THIOLLENT et Sébastien PREVOST. 
 
Secrétaire de séance : Sabrina EUSEBE 
 
Mme la maire demande s’il y a des observations sur le procès-verbal du conseil municipal du 29 avril 2026. Il n’y a 
aucune observation. Le procès-verbal du 29 avril dernier est adopté à l’unanimité. 
 

1) INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE : RENOUVELLEMENT DE LA COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS 
(CCID) 

 
Madame la maire Informe l’assemblée qu’il convient d’instituer une Commission Communale des Impôts Directs (CCID) 
de 32 membres au sein de la commune de PITRES. Après délibération, le conseil municipal, à l’unanimité désigne 
pour siéger au sein de la CCID, les membres suivants : 
 

1 GOBRON (TOUBEAU) Suzanne 17 SOREL Gérard 

2 GUYOT (DELARASSE) Claire 18 COURTEUX (JOLIET) Laurence 

3 HUE Jacques 19 DEMEILLEZ (RETOUT) Annick 

4 SOREL Jacques 20 GAEREL (MASINSKI) Véronique 

5 DREAN René 21 ORZECHOWSKI (FLAMANT) Fabienne 

6 LECLERCQ David 22 LEBATTEUX (LETERME) Laetitia 

7 LECOMTE David 23 LETHIAIS Daniel 

8 PAPIN Jean-Louis 24 MARTINS-BALTAR David 

9 POSPISIL Eric 25 DESPORTES (RAVIN) Céline 

10 RECHER Patrick 26 PAUCHARD Frédéric 

11 JULIENNE Jean-Pierre 27 PETIT Laurence 

12 LEFEBVRE Gianni 28 MORISSET (FICHOT) Céline 

13 MASSET (LEVEE) Nadège 29 RAILLAT Rodolphe 

14 MENCH Sylvie 30 GARCIA DA SILVA Blandine 

15 BOIZARD (LACOMBE) Elodie 31 DUVAL Hervé 

16 LAMBERT (CLACCIN) Elisabeth 32 DUMONT(THIEUSLIN) Marie 

Ces noms seront envoyés à la commission départementale qui choisira pour désigner définitivement les personnes 
retenues 



2) INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE : DESIGNATION D’UN REPRESENTANT AU COMITE DE PILOTAGE DU SITE 

« BOUCLES DE LA SEINE AMONT, D’AMFREVILLE A GAILLON »  

 
Madame la maire Informe l’assemblée qu’il convient de désigner un représentant au comité de pilotage du site 
« Boucles de la Seine amont, d’Amfreville à Gaillon ».  
 
Le conseil municipal, à l’unanimité désigne Nicolas QUENNVILLE délégué titulaire pour représenter la commune. 
 

3) INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE : DESIGNATION D’UN REPRESENTANT AU COMITE DE PILOTAGE DU SITE 

« ILES ET BERGES DE LA SEINE DANS L’EURE »  

 
Madame la maire Informe l’assemblée qu’il convient de désigner un représentant au comité de pilotage du site « Iles 
et berges de la Seine dans l’Eure » 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité désigne Nicolas QUENNVILLE délégué titulaire pour représenter la commune. 
 

4) INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE : DESIGNATION D’UN REPRESENTANT POUR LA CLECT (COMMISSION 

LOCALE D’EVALUATION DES CHARGES TRANSFEREES) DE L’AGGLOMERATION SEINE-EURE  

 
Madame la maire Informe l’assemblée qu’il convient de désigner un représentant pour la CLECT (Commission Locale 
d’Evaluation des Charges Transférées) de l’Agglomération Seine-Eure. 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité désigne Mme la maire, déléguée pour représenter la commune. 
 

 

5) INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE : DESIGNATION D’UN REPRESENTANT POUR LA CIID (COMMISSION 

INTERCOMMUANLE DES IMPOTS DIRECTS) DE L’AGGLOMERATION SEINE-EURE  

 
Madame la maire Informe l’assemblée qu’il convient de désigner un représentant pour la CIID (Commission 
Intercommunale des Impôts Directs) de l’Agglomération Seine-Eure. 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité désigne Elodie LACOMBE, déléguée pour représenter la commune. 
 
 

6) FINANCES LOCALES : DEMANDES DE FONDS DE CONCOURS AUPRES DE L’AGGLOMERATION SEINE-EURE  

 
Point reporté 

 

7) FINANCES LOCALES : TARIFS DU RESTAURANT SCOLAIRE 2026/2027 – CANTINE A UN EURO  

 
Madame la maire expose qu’il convient de fixer les tarifs du restaurant scolaire pour 2026/2027. Il n’y a pas 
d’augmentation des tarifs par notre prestataire. 
Le conseil municipal, à l’unanimité décide de ne pas augmenter les tarifs pour la prochaine rentrée et fixe les tarifs 
suivants : 
 

- 1,80 € par enfant si panier repas fourni (seulement suite à un P.A.I.) ; 
- 4.40 € pour les enfants de la commune et les enfants scolarisés en classe ULIS ; 
- 4.40 € pour les enfants hors commune dont les parents paient des taxes sur la commune ; 
- 6.74 € pour les enfants hors commune (une participation financière sera demandée à la commune d’origine) ; 
- 7,30 € par adulte. 

 
Lors de la réunion du 25 mars 2026, le conseil municipal a décidé à l’unanimité de renouveler la convention triennale 
avec l’Etat sur la tarification sociale des cantines scolaires « Cantine à un euro » pour 2026/2029 et donc d’appliquer 
une tarification sociale, à 4 tranches, selon le quotient familial de la CAF à compter du 1er septembre 2025, soit :  

 

Enfants 

Quotient familial 

De 0 à 600 € 
Entre 601 € 

et 
 1 000 € 

Entre 1 001 € et 
 1 200 € 

Supérieur à 1 200 
€ 

De la commune et scolarisés en classe ULIS 0,80 1,00 1,10 4.40 

Hors commune dont les parents paient des 
taxes sur la commune 

0,80 1,00 1,10 4.40 

Hors commune  0,80 1,00 1,10 6.74 

 

 



8) FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE : TRANSFORMATIONS DE POSTES (AVANCEMENTS INTERNES)  

 
Madame la Maire expose au Conseil Municipal que pour permettre de prendre en compte les évolutions de carrière 
de deux agents, il est nécessaire de transformer deux postes  
 

NOMBRE DE 
POSTES 

ANCIEN POSTE NOUVEAU POSTE 
TEMPS DE 
TRAVAIL 

DATE DE 
TRANSFORMATION 

1 
Gardien-Brigadier de 

Police municipale 
Brigadier de Police 

municipale 
Temps complet 1er juin 2026 

1 Adjoint technique 
territorial 

Adjoint technique territorial 
principal de 2e classe 

Temps complet 1er juin 2026 

 
Après en avoir délibéré le conseil municipal adopte à l’unanimité cette proposition, ainsi que la modification du 
tableau des emplois et des effectifs.  

 

9) INFORMATIONS DIVERSES 

 
Madame la maire donne les informations suivantes : 

- La commission « enfance-jeunesse » s’est réunie le 19 mai ; 
- Le « petit déjeuner citoyen » pour les jeunes aura lieu le samedi 30 mai à 10 h 30 ; 
- Les chantiers jeunes pour les adolescents de 16 et 17 ans auront lieu en juillet avec 3 groupes de 4 jeunes 

sauf sur la semaine du 14 juillet ; 
- La foire à tout organisée par Pitres’Anim aura lieu le 31 mai ; 
- Le festival « Arts de la rue » se déroulera du 1er au 12 juin avec une cérémonie de clôture le 12 juin au Parc 

des Flotteaux. 
-  

Elodie Lacombe présidente de Pitres’Anim : 
La fête de l’été aura lieu le 27 juin avec un marché artisanal, un concert et un feu d’artifice ; 

 
Irène Marie, déléguée Animation Fêtes et cérémonies explique qu’il y aura trois soirées d’été les vendredis soir : 

- Un pique-nique karaoké le 10 juillet ; 
- Un pique-nique animé le 17 juillet ; 
- Un pique-nique également le 24 juillet. 

 
Fermeture de la passerelle : Ingrid Levavasseur informe l’assemblée qu’un collectif d’habitants s’est créé pour 
protester contre la fermeture de la passerelle. Elle précise que ce n’est pas à son initiative.  
Mme la maire et le conseil municipal sont solidaires de la situation et trouvent que le problème dure trop. 

 
Fin du conseil municipal à 19 h 01 


